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Politique nationale de Maitrise de l’Energie

La Tunisie a mis en œuvre depuis les années 80 une politique de
Maitrise de l’Energie qui repose sur quatre instruments essentiels, à
savoir :

➢Institutionnel, 

➢Réglementaire, 

➢Financier,

➢Fiscale.



Evolution du cadre réglementaire

2004

Loi n°2004-72 
du 02 Aout 2004 
relative à la 
Maitrise de 
l’Energie

2005

Décret n°2005-
2234 du 22 Aout 
2005 fixant les 
taux et les 
montants des 
primes relatives 
aux actions de ME

2005

Loi n°2005-106 
du 19 décembre 
2005, portant loi 
de finances pour 
l’année 2005 
concernant la 
création du Fonds 
National de 
Maitrise de 
l’Energie  

Février 2009

Loi n°2009-7 du 9 
Février 2009 
modifiant et 
complétant la loi 
n°2004-72 
relative à la 
Maitrise de 
l’Energie

Février 2009

Décret n°2009-
362 modifiant et 
complétant le 
décret n°2005-
2234

Juin 2010

Décision relative 
au prix du 
rachat des 
excédents



Evolution du cadre réglementaire 

Juin 2010

Décision 
relative au prix 
du rachat des 
excédents

Mai 2015 

Loi relative à la 
production de 
l’électricité à 
partir des ER

Aout 2016

Décret 
Gouvernement
al n°1123-2016 
du24/8/2016 
fixant les 
conditions et 
les modalités 
de réalisations  
des projets ER

Décembre 
2016

Arrêté du 
6/12/2016 
portant 
nomination 
des membres 
de la CTER

Janvier 2017

Avis annuel 
N°01/2016
2017-2020

Février 2017

Arrêté du 9 
Février 2017 

-Grid Code 

-Contrat type PPA

-Contrat type auto-
production

Mars 2017

Mise en place 
de l’Autorité 
Spécialisée



Evolution du cadre réglementaire 

Septembre 2016

Loi n° 2016-71 du 
30/9/2016 
portant sur la loi 
d’Investissement  

Mars 2017

Décret 
Gouvernemental 
n°2017-389 relatif 
aux incitations 
financières au 
profit des 
investissements  
réalisés dans le 
cadre de la loi  de 
l’investissement

Septembre 2017

Décret 
Gouvernemental  
n°983-2017 du 26 
juillet 2017  portant 
sur le Fonds de 
Transition Energétique

Septembre 
2018

Arrêté du 
30/08/2018 
portant 
approbation de la 
révision du 
contrat type PPA



Nouveautés dans la Loi n°2015-12 relatives à la production d’électricité à partir des ER

LOI 2015-12 Cette loi défini les différents régimes de production d’électricité à partir des énergies renouvelables:
1. La production d’électricité l’auto consommation, 
2. La production d’électricité à partir des énergies renouvelables pour satisfaire les besoins de la 
consommation locale,
3. La production d’énergies renouvelables dirigées vers l’exportation 



Réalisation : 116 projets d’autoproduction HT/MT en 2017-2018
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Merci pour votre
attention


